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Arrêté DJSR n" 2.X l2O2O

LE PRESIDENT D'UNIVERSITE COTE D'AZUR
VU le Code de l'Educarion,

VU l'otdonnance no 2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à I'expérimentation de nouvelles formes derapprochement' de regroupement ou de fusion des établissements d'enseignement..rf!*rr. et de recherche,

vu le Déctet no2006-78r.en date du 3 juillet 2006 îtxantles conditions er les modalités de règlement desftais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de I'Etat,

VU le Décret n"2012-1246 du 7 novembre 2012 relattf àla gestion budgétaire et comptable publique,

vU le Déctet no2019-785 du 25 juillet 20L9 portant création d'Université Côte dâzur er approbation de
ses statuts,

vu l'élection de M' Jeanick BRISSWATTER, en qualité de Président d'université côte dtzur lors du
Conseil d'administration du 9 janvier 2020,

VU la nomination de l\&ne Made-Albane WATINE, en qualité de Vice-présidente Vie Universitaire et de
Campus en date du 10 janvier 2020,

ARRETE
ARTICLE 1:

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Albane wATINE, en qualité de vice-présidente vie
Univetsitafue et en cas d'empêchement à M. Pierre BARoNE, Directeur de la vie Universitaire, pour
i'exercice des atributions confiées au Président d'université Côte dtzur par la loi et les règlements en
vigueur en ce qui concerne :

- les autorisations d'absence et l'utilisation des véhicules personnels (sauf pour eux-mêmes),
- les ordres de missions lotsque la prise en charge FrnanciÂre est impuiée ,rrr l. b.rdg., de la Di-rection

de la vie E'tudiante (sauf pout eux-mêmes). un état trimestriel des ordres de missions hors de la
France méttopolitaine signés dans le cadre de cette délégation sera adressé au président.

ARTICLE 2:

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Albane WATINE et en cas d'empêchement à M. pierre
BARONE pour l'exécution budgétaire des Services opérationnels ;

993C011
993C01,2

993C111
993C0112RP
993C01',tz
993C0113
993C01.1,4

993C012RP
993X02
et concefne :

les engagements Frnanciers et juridiques des dépenses dans la limite des crédits autorisés
(signature des bons de commande)
les certifications du sewice fait.
les simulations des états liquidatif des otdres de missions
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ARTICLE 4:

Délégation de signature est donnée à M. Pierre BARONE à l'effet de signer au nom du Président

d,université côte d,Azur la correspondance courante de caractète strictement administatif et n'impliquant

pas d'avis à donner par Ie chef d'établissement et concemânt Ia Direction de la Vie Etudiante'

ARTICLE 5:

Toute subdélégation de signature est prohibée'

Tout document signé en application du présent arrêté doit comportef sous la signatute de son auteut' la

mention en caractères liribies de son préÀom, de son nom et de ia qualité, ainsi que ( porr le Ptésident et

par délégation >.

ARTICLE 6:

Le présent affêté est soumis à publicité. Il abroge l'affêté n"69/2020 du 10/01/2020 et,s;n publié sur le

porail interner d'Université CÀt. dâzrrr et coisultable de manière permanente au sein de la direction

juridique de l'Université.

ARTICLE 7 :

La Directrice Générale des Services Adiointe en charge de la sécurisation des procédures et décisions et

l'Agent Comptable d'université côte d'Azur sont char"gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté

Nice,le 12 Nïv,2rJ2r,
Le Président d'Université Côte d'Az;ttr,

Jeanick BRISSWALTER

Copie:
M. le Recteur de Région
Mme la DGSA en charge de la sécurisation

M. l'Agent Comptable d'Université Côte d'Azur

Mme la Directrice des AffairesFfinancières

Intéressé.e.s
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